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Le RHNe est confronté à une situation 
sanitaire qui devient critique   
L’hôpital cantonal a hospitalisé mercredi son 100e cas de COVID-19, avec une 
accélération des admissions. Si le virus continue à circuler comme ces derniers 
jours, le risque de saturation du système est élevé. 
 
La situation sanitaire continue à se péjorer dans le canton de Neuchâtel. Entre mardi 
soir et mercredi matin 10h, le Réseau hospitalier neuchâtelois (RHNe) a hospitalisé 12 
patients COVID positifs, faisant passant le total à 89, dont 19 entre les soins continus et 
les soins intensifs (+6). Avec 16 cas suspects dans l’attente du résultat du test, l’hôpital 
cantonal a dépassé le cap symbolique des 100 lits occupés par des cas COVID depuis 
le début de la deuxième vague de l’épidémie. Cela représente bientôt 50% du dispositif 
initial en lits de soins aigus du réseau. Dans le cadre de cette crise, le RHNe mobilise 
actuellement toutes ses ressources pour pouvoir accueillir entre 150 et 200 patients 
COVID.   
 
L’accélération du nombre d’hospitalisation souligne la forte circulation du virus dans le 
canton. Sur les 24 dernières heures, Neuchâtel a un indice calculé de 6,6 
hospitalisations pour 100'000 habitants contre un indice proche de 2 à l’échelle suisse 
(167 hospitalisations au total le 27 octobre). Si la hausse du nombre de cas positifs se 
poursuit à ce rythme, le dispositif risque d’être saturé rapidement.     
 
Le RHNe dispose aujourd’hui de 14 lits de soins intensifs avec ventilation invasive, 
ainsi que de 10 lits de soins continus et une unité de ventilation non invasive de 10 lits 
gérées par le service de pneumologie. Au-delà de cette capacité, les patients sont 
adressés vers d’autres unités de soins intensifs dans le cadre de la coordination 
romande ou nationale.  
 
Si la coordination venait à être saturée, l’hôpital pourra augmenter sa capacité de soins 
intensifs jusqu’à 29 lits avec le recours aux moyens du privé. A ce titre, le RHNe et ses 
partenaires privés ont engagé des discussions dès le début de cette nouvelle vague. 
Des discussions concrètes sont en cours pour proposer au plus vite une organisation 
permettant, au niveau cantonal, de prendre en charge les patients COVID mais 
également l’ensemble des patients nécessitant des hospitalisations urgentes. 
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Au vu de cette situation extrêmement tendue, le RHNe demande instamment à la 
population de suivre strictement les règles d’hygiène, de distanciation sociale et de 
réduire leurs contacts sociaux.  
 
Neuchâtel, le 28 octobre 2020 
 
Claire Charmet, présidente du Collège des directions, répond à vos questions au 
079 559 53 91 
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